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Depuis le 1er janvier 2009, un projet pilote de dispatching central de médecine générale, baptisé 
« Etude 1733 », a été mis en place.  

Ce dispositif a pour but d’améliorer l’aide médicale urgente et de soulager les médecins généralistes 
par la régulation des appels via un numéro d’appel unique. Les patients sont donc orientés 
directement soit vers l’ambulance d’urgence, vers la garde hospitalière, vers le poste de garde 
avancé ou vers le médecin généraliste de garde. 

Hier, la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique a annoncé « qu’une centralisation des 
appels d’urgence et de garde médicale devrait aussi entrer en vigueur en 2010 » (La Libre Belgique de 
ce mardi 24 novembre).  

Dominique Tilmans, Présidente du groupe MR du Sénat, se réjouit que la Ministre la rejoigne sur ce 
sujet et que ce projet ne se cantonnera plus aux seules zones urbaines (Hainaut et Bruges). 

En effet, Dominique Tilmans a déposé une proposition de résolution visant à étendre l’expérience 
pilote « 1733 » aux zones dites rurales, avec une expérience prioritaire dans la Province du 
Luxembourg. Il serait intéressant d’y lancer cette expérience pilote car l’organisation des gardes pose 
problème en raison de l’étendue du territoire à couvrir et de la faible densité de population.  

Dans le même souci d’efficacité, Dominique Tilmans a également déposé une proposition de loi 
relative à l’aide médicale urgente afin d’intégrer dans chaque équipe de dispatching un médecin 
généraliste référent et un médecin urgentiste régulateur, à l’instar de ce qui se fait déjà en France et 
en Suisse.  

 

 


